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signaler à ces présidents toutes les dis
positions qui méritent une attention 
particulière.

88. (1) Le sergent d’armes est respon
sable de la garde de la masse, de l’ameu
blement et des garnitures de la Chambre.

(2) Nul étranger confié à la garde du 
sergent d’armes, par ordre de la Chambre, 
ne doit être relâché avant d’avoir payé 
un droit de quatre dollars à ce fonction
naire.

(3) Le sergent d’armes signifie les 
ordres de la Chambre à qui de droit, et 
il est chargé d’exécuter les mandats émis 
par l’Orateur. Il distribue les cartes d’ad
mission aux tribunes, corridors, couloirs 
et autres endroits, et il y maintient 
l’ordre. Il est responsable des biens 
meubles de la Chambre.

(4) Le sergent d’armes engage, au 
début de la session, sous réserve de 
l’approbation de l’Orateur, les constables, 
messagers, pages et journaliers que peut

Le sergent 
d’armes.


